
 

 

 

Si votre enfant mineur part à 
l'étranger, l’autorisation de 

sortie du territoire est à nouveau 
obligatoire 
Depuis le 15 janvier 2017, tout mineur 

résidant habituellement en France, quelle que soit sa 
nationalité, et qui voyage sans un représentant légal 
doit présenter - avec les documents de voyage requis 
(billets, pièce d’identité, visas, etc.) - une autorisation 
préalable signée d'un titulaire de l'autorité parentale 
pour sortir du territoire français. L’autorisation 
présentée doit être accompagnée de la photocopie lisible 
d’un titre d'identité du signataire. 
Aucune démarche en mairie ou à la préfecture n'est 
nécessaire. Il suffit de remplir et signer un formulaire 
Cerfa disponible sur  www.service-public.fr.  
Les personnes qui ne disposent pas d'un accès internet 
ou d'une imprimante peuvent s’adresser en mairie.  
Le législateur a estimé cette mesure nécessaire « dans un 
contexte international marqué par le départ de Français – 
dont certains mineurs – sur des théâtres d’opérations de 
groupements terroristes ». 

ATTENTION !ATTENTION !    
 
 
 

 
 
 

 
 
 
 

 

Pétition pour un meilleur débit  
Près de 300 Guermantais ont signé la 
pétition, représentant 213 familles et 
quelques entreprises. Les courriers prévus 
vont être adressés aux autorités compétentes 
et aux élus de proximité. A suivre ... 

Le service information/
communication de la 
mairie relaie par mail en 
temps réel toute 
information importante 

concernant Guermantes.  
Si ce service vous intéresse, inscrivez-
vous sur : 
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www.guermantes.info 
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Mairie de Guermantes - 42 avenue des Deux Châteaux  - 77600 GUERMANTES - Accueil téléphonique  01.60.07.59.12 tous les jours sauf les mercredi et samedi après-midi 
Services Administratif et Urbanisme   mairie-de-guermantes@wanadoo.fr - Service Communication   communication.guermantes@gmail.com   www.guermantes.info  

AGENDA AGENDA   

1
er 

conseil des jeunes 
Local Espace Jeunes au dessus de la cantine 

8 
FEV 

18h à 20h 

Vacances scolaires d’hiver 4 FEV au 
19 FEV 

 

Ciné Sénior 
Cinéma le Cinq à Lagny sur Marne 2 

FEV 

14h 

Travaux d'élagage : déviation 
sur RD217 bis début février  

L'élagage des platanes plantés entre le rond point du 
Val Guermantes et le croisement avec la rue de la 
Madeleine (voir plan) aura lieu entre le 6 et le 10 février 
(première semaine des vacances scolaires). Cette 
portion de la RD217 bis sera fermée à la circulation et 
le bus sera dévié par l’avenue Charles Péguy (arrêts 
Paul Claudel ou Château de Conches). 

VIE LOCALEVIE LOCALE  

Mise aux normes d’accessibilité des lieux publics 

Une main courante vient d’être installée dans l’escalier 
d’accès à la mairie. Cet aménagement marque le début 
des travaux entrepris par la municipalité pour la mise aux 
normes PMR (Personnes à Mobilité Réduite) des 
bâtiments publics, conformément à l’agenda 
d’accessibilité programmé voté par délibération lors du 
Conseil Municipal du 24 novembre 2016.  

Informations complètes sur  www.service-public.fr ou en mairie 

Conseil Municipal 23 
FEV 

20h 

http://www.service-public.fr
mailto:mairie-de-guermantes@wanadoo.fr
mailto:communication.guermantes@gmail.com
http://www.guermantes.info/
http://www.service-public.fr
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Orientation scolaire 
Pour les élèves de terminale, l’étape indispensable à la poursuite 
d’études supérieures a débuté le 20 janvier sur la  plateforme 
www.admission-postbac.fr. La Procédure Admission Post Bac (APB) a 
été mise en place pour simplifier les démarches de pré-inscription dans 
l’enseignement supérieur. Il faut y avoir inscrit ses souhaits au plus tard 
le 20 mars à 18h. 
Le guide « Entrer dans le sup après le bac » Ile-de-France, distribué 
à tous les élèves de terminale à partir de janvier, est actualisé et 
accessible en téléchargement sur le site de l’ONISEP. Vous y trouverez 
des informations sur les études supérieures, le calendrier des 
inscriptions ainsi que toutes les possibilités d'études après un bac 
général, technologique ou professionnel en Ile-de-France. 
 

ONISEP 
Filière par filière, retrouvez sur le site de l’ONISEP les informations 
essentielles pour choisir la formation qui vous convient : durée, 
rythme de travail, programme, accès, poursuite d’études, débouchés … 

 
CIO 

Service public ouvert à tous, jeunes (élèves, étudiants, apprentis, 
non scolaires), parents d’élèves et adultes (en recherche de projet 
professionnel ou de formation), le CIO vous permet de : 

 vous informer sur les professions, le système éducatif, les formations 
(initiale, scolaire, universitaire, professionnelle, par alternance et 
continue) 

 demander des conseils pour prendre une décision, envisager un 
projet de formation personnelle et d’insertion professionnelle. 

 choisir des études et un secteur professionnel en fonction de vos 
goûts, aptitudes et personnalité. 

Le CIO de Lagny sur Marne a déménagé à Lognes (Nouvelle adresse : 
Square Philippe Lebon - 77185 Lognes) 
 

 
 

LE RESEAU INFORMATION JEUNESSE 
Documentation générale tous domaines (jobs, logement, santé, asso, 
sports, loisirs, vacances…) et mise à disposition d’internet, fax, … dans 
les CIDJ et les PIJ 

 PIJ de Lagny ouvert les mardis, mercredis et jeudis de 13h30 à 17h30 
et le vendredi de 10h à 12h et 13h30 à 17h30 Fermé le lundi 
7-9 rue Vacheresse à Lagny sur Marne ( 01.60.35.92.94) 

 PIJ de Bussy ouvert du lundi au jeudi de 15h à 19h, le vendredi de 
15h à 20h et le samedi de 10h à 13h (6 rue Jacques Cartier - Bussy 
Saint Georges  01.60.35.12.92  www.cidj.com) 

JEUNESJEUNES   

 www.onisep.fr 

 01.64.68.24.81  http://orientation.ac-creteil.fr/cio-lognes 

http://www.admission-postbac.fr
http://www.cidj.com


 

 

 
N’oublions pas Estelle ! 
En ce froid samedi de janvier il y avait un peu moins de monde que l’année dernière pour 

marcher avec la famille d’Estelle et l’Association depuis la place du Temps Perdu vers l’arbre du souvenir. 
Depuis la disparition de la petite fille en 2003 l’enquête n’a guère avancé. Cette année, lors de l’assemblée 
générale et de la marche silencieuse, M. Mouzin a exprimé son découragement, sa colère, son « raz le bol » car il est évident 
que toutes les pistes n’ont pas été correctement exploitées. Le 25 mai prochain, journée internationale des enfants disparus, 
l’Association Estelle prévoit de le faire savoir avec force et détermination et aura besoin de notre soutien, au nom d’Estelle et 
des autres enfants qui n’ont plus jamais donné signe de vie. 

REPORTAGESREPORTAGES  

Cérémonie du 21 janvier 
En ce début d’année 2017, samedi 21 janvier, Denis 
Marchand et le conseil municipal ont tenu à réunir autour 
d’un apéritif convivial médaillés du travail, nouveaux 
habitants, bénévoles et entreprises partenaires.  
La cérémonie a débuté par un discours de notre maire M. 
Denis Marchand et de notre député M. Eduardo Ryan 
Cypel qui ont mis en avant la qualité de vie, la convivialité 
et le dynamisme de notre petite commune. 
Elle s’est poursuivie par la mise à l’honneur des médaillés 

du travail de l’année : Mmes Jeanine Pommier, Brigitte 
Moisé et M. Claude Rolland avec la remise de leur 
diplôme, par les souhaits de bienvenue aux nouveaux 
guermantais et par des remerciements chaleureux aux 
bénévoles et aux entreprises partenaires dont l’aide 
précieuse et efficace a participé à la réussite des 
manifestations 2016 (présentée en diaporama). En fin de 
discours, Denis Marchand a souhaité une excellente 
année à toute l’assistance. 
Elle s’est terminée autour du verre de l’amitié par des 
échanges conviviaux entre tous les participants 
manifestement heureux de partager ce moment 
ensemble.  
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Frisson baroque à Guermantes 
Vendredi 27 janvier, la scène de l’Espace Marcel Proust, 
transformée pour l’occasion par la magie de lumières 
somptueuses, accueillait pour la 3ème fois une soirée du 
festival « FRISSON BAROQUE ». Cet événement musical 
créé par le Parc Culturel de Rentilly anime depuis 
plusieurs années déjà le mois de janvier en Marne et 
Gondoire.   
Pendant une heure trente, les spectateurs se sont régalés 
de la lecture d’extraits de lettres de Denis Diderot à 
Sophie Volland (grand amour et confidente du 
philosophe), ponctuée de pièces, suites et sonates 
magnifiquement interprétées au clavecin, au violon et à la 
viole de gambe par le Parlement de Musique, un 
ensemble strasbourgeois. Ce « concert narratif » s’est 
terminé sous un tonnerre d’applaudissements. Il aurait pu 
durer encore longtemps … 
Vivement l’année prochaine ! 

 www.association-estelle.org   www.facebook.com/associationestellemouzin 

http://www.association-estelle.org
http://www.facebook.com/associationestellemouzin


 

 

Monoxyde de carbone : comment 
prévenir les intoxications 
Le monoxyde de carbone est un gaz toxique qui 
touche chaque année plus d’un millier de foyers, 
causant une centaine de décès par an. Il peut être 
émis par tous les appareils à combustion (chaudière, 

chauffage d’appoint, poêle, groupe électrogène, cheminée …). 
Pour éviter les intoxications ; des gestes simples : 

 Avant l’hiver, faites vérifier vos installations de chauffage et vos 
conduits de fumée par un professionnel qualifié. 

 Veillez toute l’année à une bonne aération et ventilation du 
logement et à une bonne utilisation des appareils à combustion. 

 N’utilisez jamais pour vous chauffer des appareils non destinés à 
cet usage : cuisinière, brasero, etc. 

 Si vous devez installer des groupes électrogènes, placez-les 
impérativement à l’extérieur des bâtiments. 

Bulletin d’informations municipales réalisé en mairie et tiré à 500 exemplaires. Maquette : Pierre TORDEUX. Contact Mairie :  01.60.07.59.12  communication.guermantes@gmail.com 
Directeur de la Publication : Denis MARCHAND. Comité de rédaction : Michèle GASTAUD, Jacques COURPOTIN, Arame KONATÉ, Patricia ROMAN.  

La rédaction se réserve le droit de modifier les textes reçus, et décline toute responsabilité en cas d’événements annulés ou  déplacés. 
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SANTÉSANTÉ  

 

Les programmes de lecture publique 
et de musique en Marne et Gondoire 
sont disponibles à l’accueil de la 
mairie, dans toutes les 
médiathèques, dans de nombreux 
lieux publics en Marne et Gondoire, 
sur    www.marneetgondoire.fr 
ainsi qu’en lien depuis le nouveau 
site de l’office de tourisme de Marne 
et Gondoire :  
 www.marneetgondoire-tourisme.fr 

En direct de la bibliothèque de 
Gouvernes 
Une petite bibliothèque, pleine de charme, 
près de chez vous … dans l’ancien presbytère 
face à la mairie. 
Une nouvelle équipe a repris la gestion de la 
bibliothèque depuis 2 ans avec l’idée d’en faire 
un lieu vivant et chaleureux. Dans un premier 
temps, nous avons privilégié le rayon roman 

policier (plus de 400 titres), les bandes dessinées pour adultes 
(une centaine de titres). Une pièce est dédiée aux enfants de 0 à 
13 ans. Nous renouvelons le stock de livres tous les 15 jours et 
créons une table par thème tous les mois (en janvier :  « voyager 
à travers la littérature »). 
La bibliothèque est ouverte le samedi matin de 10h30 à 12h30. 
N’hésitez pas à pousser la porte, nous vous offrirons un café et 
vous aiderons dans vos choix. Encore un mot : l’emprunt de 
livres est gratuit ! Grands-parents, prenez des livres pour vos 
petits-enfants, vous les étonnerez. 

F. de Lafargue-Bares  

Bibliothèque de Gouvernes - 2 rue Saint Germain en face de la mairie 

Guermantes bénéficie, en complément de la 
ligne régulière n°26, certains jours de la semaine 
et à des horaires bien précis, de 2 destinations 
dans le cadre du transport à la demande, 
transport public ouvert à tous sur réservation : 

 la ligne H2 : Intermarché (Saint Thibault des Vignes)    
Hôpital de Jossigny        Gare de Val d’Europe  

 la ligne N5 :        Gare RER de Torcy  

INTERCOINTERCO  

Documentation disponible en mairie. En savoir plus  www.prevention-maison.fr 

M. Eduardo RYAN CYPEL, 
Député de notre circonscription, 

reçoit sur rendez-vous  
à sa permanence : 

38, boulevard Antoine Giroust 
à Bussy Saint Georges. 

Pour le contacter : 
 erihancypel@assemblee-nationale.fr 

 01.60.54.71.36  

Plan de prévention du bruit 
 

Conformément à la loi, un plan de prévention 
du bruit dans l’environnement (PPBE) est en 
projet au sein de la Communauté 

d’Agglomération de Marne et Gondoire. Les trafics routier, 
aérien, ferroviaire, les industries, la construction, les 
travaux publics ainsi que le voisinage sont les principales 
sources de bruit. 
 

Rappel : Des panneaux explicatifs ainsi que le texte 
du projet sont en consultation publique en mairie de 
Guermantes jusqu’au 20 février. Vous pouvez, si vous 
le souhaitez, donner votre avis sur un registre mis à votre 
disposition.  
Ce projet de plan est également consultable sur les sites 
internet.  

 www.marneetgondoire.fr  www.guermantes.info 

C.C.A.SC.C.A.S  

Informations et horaires sont disponibles  

en libre service en mairie de Guermantes  

ou sur  www.plusdepeps.net  01.73.00.00.77 

mailto:communication.guermantes@gmail.com
http://www.marneetgondoire.fr
http://www.marneetgondoire-tourisme.fr
http://www.prevention-maison.fr
http://www.marneetgondoire.fr
http://www.guermantes.info
http://www.plusdepeps.net

